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Monsieur le vice-Président du Conseil Départemental,  

Mesdames et Messieurs les élus,  

Chers collègues, 

Mes chers concitoyens. 

 
           J’ai toujours un grand plaisir à vous accueillir en début d’année à cette 
traditionnelle cérémonie des vœux. C’est un moment privilégié de convivialité, 
d’échange et de rencontre, un moment de plus car ils sont fréquents ici à St Just, c’est 
un peu notre marque de fabrique …  

Merci d’avoir répondu nombreux à notre invitation. 

Sans plus tarder, je présente à chacune et chacun d’entre vous mes vœux de 
santé, de bonheur et de prospérité. Pour autant, des moments comme celui-là ne 
doivent pas nous faire oublier d’avoir une pensée toute particulière pour celles et ceux 
qui nous ont quitté cette année, certains très récemment, nous pensons à leurs 
proches, à leur famille… Nous aurons également une pensée pour ceux qui souffrent 
de la maladie ou de l’isolement. Je voudrais leur dire qu’ils trouveront toujours ici un 
réconfort. 

Cette cérémonie, c’est aussi l’occasion pour le Conseil Municipal de présenter 
le bilan des actions que nous avons menées et d’évoquer nos projets. 

2023 aura été une année difficile pour chacun d’entre nous et sans vouloir être 
trop pessimiste, (ce n’est pas dans ma nature) il est à craindre qu’il en soit tout autant 
en 2024. (Difficile de croire que ce qui se passe en Ukraine et au Moyen-Orient n’aura 
pas  de conséquences sur notre vie de tous les jours…) l’inflation, l’augmentation des 
prix de l’énergie : nous en supportons déjà tous les effets. Et même si à St Just, nous 
menons une politique économique prudente depuis quelques années, ces éléments 
apparaitront de plus en plus dans nos variables d’ajustement. 

Devons-nous  pour autant nous arrêter d’investir, de nous projeter dans l’avenir, 
devons-nous privilégier le fonctionnement au détriment de l’investissement et ne gérer 
que les affaires courantes? En un mot devons-nous ne plus rien faire ? je ne pense pas 
et notre détermination reste malgré tout intacte. 

En 2023 nous avons réalisé des travaux de voirie communale. C’est ainsi que 
les secteurs de la Croix neuve à Chomotte et le  Carrefour en direction d’ Olliergues ont 
pu être traités. Ces travaux ont été réalisés par l’Entreprise EUROVIA dans le cadre de 
la Tranche 1 du FIC 2023 pour un montant total de 55 326.40€, incluant la maîtrise 
d’œuvre de l’ADIT pour un montant de 2640 €. Pour ce dossier, les aides obtenues de 
l’Etat par l’intermédiaire de la DETR s’élèvent à 2651 €, celles du Département s’élèvent 
à 22 130.56€ laissant à la charge de la commune un solde de 23 544. 84€ 
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Nous avons également achevé notre démarche d’adressage. Les poteaux des 
rues ont été posés, les plaques et les numéros également. Merci au conseillers 
Municipaux et aux administrés bénévoles qui s’en sont chargé, il nous aura fallu un peu 
plus de 2 jours, ce n’était pas une petite affaire sur une commune aussi étendue et 
comportant autant de hameaux que la nôtre. Nous en avons eu pour 12 526€ avec une 
participation de l’Etat d’un montant de 2876€, laissant à la charge de la Commune un 
solde de 9 650€. 

Suite à la proposition de travaux d’éclairage public faite par Territoire d’Energie 
63 pour la mise en conformité des commandes, une convention de financement de 
travaux a été signée pour un montant de 1400 € HT dont 560 € seront à la charge de 
la Commune. 

Depuis quelque temps, nous nous sommes lancés dans une démarche de 
revitalisation de notre commune et plus particulièrement de notre centre Bourg. Nous 
profitons pour cela de l’arrivée de nouveaux habitants ou de l’acquisition de certaines 
résidences par des propriétaires qui effectuent ensuite des travaux de rénovation. 
Mais cela  passe également par des acquisitions communales comme celle effectuée 
récemment et concernant un bâtiment dont l’état de délabrement pouvait à plus ou 
moins long terme devenir un réel danger. Ce bâtiment sera détruit, dégageant un peu 
plus d’espace et offrant d’autres perspectives lorsqu’on arrive à St Just. Je sais que 
que nombre de nos administrés font également des efforts d’embellissement, 
notamment en terme de fleurissement, qu’ils en soit remerciés. 

Dans un tout autre domaine, ENEDIS a récemment  constaté des chutes de 
tension sur la ligne basse tension alimentant le secteur du Bourg, depuis le poste St 
Just. En fait, ponctuellement, nos usagers du réseau ont une tension électrique 
inférieure au minimum réglementaire de 207 Volts ; Le SIEG a donc été mandaté par 
ENEDIS pour renforcer le réseau basse tension du bourg. Nous en profiterons pour 
poursuivre l’enfouissement des réseaux secs (électriques, télécoms et éclairage 
public). La partie enfouissement du réseau télécom est à la charge de la commune, 
pour un montant estimatif de 5 500 € HT. Cette opération pouvant être incluse dans la 
programmation FIC 2023, avec un taux de subvention de 40% le plan de financement 
sera le suivant : Montants HT Enfouissement du réseau Télécom 5 500 € Subvention 
FIC 2023 2 200 € Part communale 3 300 €. Ces travaux auraient du être réalisés fin 
2023, mais Enedis nous a informé d’un retard qui les reporterait au 1er semestre 2025…  

Comme vous avez pu le voir, des panneaux photovoltaïques ont été posés en 
juin de l’année dernière mais hélas, ils ne sont toujours pas opérationnels, Enedis n’a 
toujours pas réalisé le raccordement de notre installation, pourtant, selon notre 
prestataire tout avait été fait dans les temps. Nous espérons que cela ne durera pas 
trop longtemps, c’est un manque à gagner pour la commune (une autre affaire à 
suivre)… 

Toujours en 2023, avec l’aide du Conseil Départemental, au titre de la viabilité 
hivernale, nous avons pu changer les chaines du tracteur de déneigement. Sur un 
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montant HT de 4 265.80 € et une participation de 1 000 € du Département, il reste donc 
à la Commune un solde de  3 265.80 € 

Voilà pour les réalisations de l’année passée. 

Même si l’année 2023 a été enregistrée parmi les plus chaudes, sur le plan de 
la distribution de l’eau, nous avons passé un été sans trop de problèmes. Cela est dû 
en premier au comportement responsable de nos concitoyens qui ont respecté les 
consignes de restriction des usages de l’eau, mais également aux travaux de 
réhabilitation de notre réseau. De nombreuses fuites ont été réparées par le Syndicat 
des eaux, des interconnections réalisées, des travaux d’entretien des points de captage 
et du « citernage », le tout en étroite collaboration avec les services de la Préfecture et 
de la sous-Préfecture. A ce propos, je voudrais saluer le travail mené par Pascal 
SCHLESSER, vice-président du SIAEP de Beurières, qui ne ménage pas ses efforts et 
que nous sollicitons souvent au moindre incident. 

Pour les projets de cette année qui commence, nous aurons bien entendu 
d’autres travaux à inscrire au chapitre de la voirie communale (Tranche 1 route de 
Chavagnat et Tranche 2 St Priest).  

Nous avons également répondu favorablement à la proposition d’adhésion au 
groupement de commandes pour l’implantation d’une centrale photovoltaïque d’une 
puissance de 9 KWc en toiture de bâtiment public et au sein duquel la Communauté 
de communes Ambert Livradois Forez exercera le rôle de coordonnateur. Les 
panneaux seront installés sur le toit de l’école.  

Mais notre principal projet pour 2024 concerne le lancement de l’étude pour la  
rénovation et la réhabilitation de notre centre bourg (sujet abordé au début de mon 
propos). Lors de notre campagne électorale en 2020, nous nous étions engagés à 
essayer de réhabiliter le Prieuré ou ancienne Colo des Sœurs comme l’appellent 
certains. Il nous reste 2 ans pour trouver une seconde vie à ce patrimoine construit en 
1838 et acquis il y a 8 ans par l’ancienne Cocom  avec l’aide de l’EPF Smaf. La 
Communauté de communes qui a récupéré lors du regroupement un certain nombre 
de chantiers plus important comme la piscine ou des salles de spectacle n’est pas 
intéressée par cette Propriété et il est de notre devoir de nous en occuper.  C’est un 
patrimoine témoin d’une époque, qui a une histoire propre à St Just et que nous ne 
pouvons pas laisser à l’état d’abandon. Sur ce dossier, nous aurons donc besoin 
d’aide… 

Nous avions répondu au programme « villages d’avenir » Ouvert aux petites 
communes rurale et initié par l’ancienne Première Ministre en juin dernier, pensant être 
éligible. Ce programme prévoyait l’accompagnement en ingénierie dans le cadre du 
plan « France Ruralité » porté par l’ANCT, cela nous aurait vraiment aidé, nous avons 
défendu notre projet en sous-Préfecture, mais comme on dit « beaucoup sont appelés, 
mais bien peu sont élus… 

Mais nous ne baisserons pas les bras, j’ai initié à cet effet autour de moi, une 
équipe de projet. Une 1ère réunion a eu lieu lundi dernier, mais il est trop tôt pour vous 
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en dire plus, nous y reviendrons prochainement, et je ne manquerai pas de vous tenir 
informés. 

Voilà pour le paragraphe du bilan et des projets, comme je vous le disais au 
début de mon intervention, nous n’avons pas fait le choix de l’inactivité, et nous avons, 
chaque année, de quoi nous occuper. 

St Just compte depuis quelques mois de nouveaux propriétaires. Certains ont 
acquis leur bien pour y vivre, d’autres pour y passer des vacances. Nous souhaitons 
aux uns et aux autres la bienvenue et espérons qu’ils seront heureux dans notre petit 
coin où il fait bon vivre . 

Pour finir, je voudrais remercier le Conseil Municipal pour sa bonne humeur et 
pour son travail, son engagement et son implication dans nos actions. C’est vraiment 
un plaisir de travailler ensemble. 

Je remercie également notre personnel communal, ils ne sont pas nombreux, 
mais certains (certaine) assurent des missions très « polyvalentes » (administratif, 
technique, aide à l’école, transport pour la cantine…). Dans une petite commune 
comme la nôtre il faut s’adapter à toutes les situations et répondre à des sollicitations 
diverses et variées, ils le font bien. Merci à eux, c’est ça le service public… 

Merci à notre Enseignante, je veux qu’elle sache que son travail et son 
dévouement sont appréciés de tous, il est primordial de maintenir ce niveau de qualité 
dans notre école. Elle a tout nos encouragements  

 L’école occupe une place centrale dans la vie de notre commune. Nous 
sommes souvent monté au créneau pour la défendre, « une école qui ferme, c’est un 
village qui meurt » aussi, nous faisons tout ce qui est en notre pouvoir pour assurer le 
meilleur à nos écoliers. Et notamment dans le domaine du périscolaire. Ils bénéficient 
aussi des animations proposées par les bénévoles de la Bibliothèque Municipale. Des 
permanences sont assurées 2 fois par mois, ils s’y approvisionnent en lectures variées 
et découvrent contes et belles histoires. Cette année 2 animations leur ont permis de 
visiter au printemps l’Ecole 1900 et en décembre de participer à un atelier de 
découverte de gravure animé par Ben Quene du Bief d’Ambert. Merci encore à nos 5 
animatrices qui donnent de leur temps pour notre commune.  

A St Just, vous le comprendrez bien, le monde associatif est proportionnel au nombre 
d’habitants. Mais qu’importe, il contribue très largement au dynamisme de la 
commune. Le Comité des Fêtes bien entendu dont je remercie sa jeune Présidente 
Aurore BEST, son bureau et son équipe de bénévoles, toujours prêts à animer et à 
organiser des fêtes. Bravo à eux ! 

St Just Moto Loisirs, l’Association des parents d’élèves et la Société de chasse dans 
le domaine social et sportif ne sont pas en reste et dans le domaine culturel, Saint-
Just en Art dont ce sera la 8ème édition cette année. 

Merci pour ce dévouement et cette implication dans le vie de notre commune, deux 
qualités que l’on retrouve du reste chez la grande majorité de nos administrés. 
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Merci aux services de l’Etat, à la Région qui nous accompagnent régulièrement que ce 
soit sur le plan technique et financier dans nos projets, merci au Conseil 
Départemental (dont je remercie pour leur présence le Vice-Président Michel Sauvade 
et Valérie Prunier) merci à la Communauté de Communes Ambert Livradois Forez pour 
son accompagnement quotidien dans des domaines très divers. Merci aux communes 
voisines. 

Enfin, je salue les corps constitués et notamment la Gendarmerie et les sapeurs-
pompiers dont les tâches ne sont pas aisées et qui veillent sur notre sécurité. 

Encore une fois, bonne année à vous tous, que 2024 vous apporte le meilleur ! 


